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L'accompagnement des Réfugiés dans leur insertion sociale passe nécessairement par une aide à la location d'un logement décent. Après avoir trouvé un logement leur premier souci est de pouvoir verser la garantie locative.

Le système de "prêts conviviaux" – sans intérêt financier mais à haut rendement humanitaire et remboursement garanti – nous permet de les y aider.

Voulez-vous y contribuer

F O R M U L A I R E  DE  "P R Ê T  C O N V I V I A L"

  

Ce document est à  renvoyer par courrier à l'asbl Convivium,

ou à l'adresse e-mail suivante: direction@convivial.be




Je soussigné(e)





Nom:………………………………………………     Prénom: ………………………….





Rue: …………………………………………………………………… N° ……………….





Code Postal: ………………  Localité: ………………………………………………….





accepte de faire un prêt sans intérêt  d'un montant de …………………  euros par


versement au compte 523 – 0801142 – 94 de l'asbl Convivium, rue du Charroi, 33-35  


à 1190 Bruxelles.





Ce prêt est consenti :


			


			(   pour une période indéterminée





			(   pour une période de ………mois / ans


			             (cochez la mention choisie)





Si je souhaite le remboursement de mon prêt à durée indéterminée ou le remboursement anticipé de mon prêt à durée déterminée, Convivium me le garantit dans un délai de:


  	


30 jours pour un prêt jusqu'à 2.500 euros


60 jours pour un prêt de 2.500 à 7.500 euros


90 jours pour un prêt au-delà de 7.500 euros.





Un contrat formel vous sera envoyé par Convivium.











Date:				   Signature:














Convivium asbl

( Rue du Charroi 33-35 ( B 1190 Bruxelles (
( Tél. : 02 503 43 46 ( Fax : 02 503 19 74 ( Internet : www.convivial.be (
( Triodos : 523-0801142-94 (

